
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 
De nombreux acteurs issus de différents 
secteurs (santé, social, etc.) mènent des actions 
visant à lutter contre les inégalités sociales de 
santé, notamment en s’appuyant et en 
renforçant les dynamiques de participation 
communautaire.  
La participation des populations est non 
seulement une condition de réussite des 
projets de promotion de la santé, mais aussi un 
objectif en soi. Au quotidien, les professionnels 
peuvent cependant rencontrer des difficultés 
pour faire vivre cette participation, mais aussi 
pour toucher certains publics.  

 
Dans ce contexte, la gratuité des dispositifs fait débat entre les différents acteurs qui contribuent à leur mise 
en œuvre : pour certains, elle est une condition essentielle (bien que non suffisante) à l’accessibilité des 
programmes et dispositifs, tandis que pour d’autres elle contribue au contraire à une dévalorisation de ces 
dispositifs et entraîne une moindre implication de la part des publics. Quels sont les arguments théoriques 
en faveur de ces deux hypothèses ? Comment favoriser la participation des personnes et des communautés 
dans une perspective de lutte contre les inégalités sociales de santé ? Comment assurer l’accès aux dispositifs 
tout en maintenant leur qualité et leur valeur perçue ?  
 
La première partie de la matinée à été consacrée à une intervention de Pierre MICHELETTI. Il a mené de 
nombreux travaux sur la santé des populations vulnérables en France et en contexte international. Après 
avoir défini et montré comment se construisent les inégalités sociales de santé, il nous propose des pistes 
de réflexion sur la gratuité des dispositifs en promotion de la santé et son influence sur les dynamiques de 
participation. Cela permet ainsi de resituer le rôle des professionnels de terrain dans la lutte contre ces 
inégalités.  
 
Suite à un rappel sur les définitions et enjeux en lien avec les notions de santé et d’inégalités sociales de 
santé, Pierre Micheletti a esquissé les points de vue du politiste, de l’anthropologue, du psychanalyste, et du 
sociologue sur la question de la gratuité. Il a enfin lié cette question à la nécessité de construire les projets 
et dispositifs avec les usagers, en donnant des pistes pour s’engager dans une perspective de participation 
communautaire.  
 
En fin de matinée, les participants ont été invités à réfléchir individuellement, puis en petits groupe sur les 
points qui les ont éclairés et les points qui leur semblait à éclaircir. Un buffet a ensuite été partagé pour 
poursuivre les échanges entre professionnels.  

Synthèse du 12 mars 2018 
Maison de l’environnement, 69007 Lyon 

Matinée organisée dans le cadre du dispositif régional de 
soutien aux politiques et aux interventions en prévention 
et promotion de la sante. 
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Retrouvez en ligne : 
 
 

   Le Diaporama de Pierre Micheletti         L’enregistrement de la conférence 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour aller plus loin : 
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